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COMPTE-RENDU DE RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR 
Châteauroux – Balsan’eo – 19h30 

PRESENTS : 

• Olivier Bailly 
• Cyrille Bouquin 
• Jean Pierre Châtaignier 
• Catherine Cheret 
• Cyril Fourier 
• Sabrina Gelis 
• Maurice Goret 
• Sebastien Rogala 
• Rémy Suhas 
• Aurélien Theret (En visio) 

 
Ordre du Jour 
1. Point administratif suite à l’AG 
2. État des lieux financier 
3. Carrière du pont des piles : point sur les signataires de la convention 
4. Carrière du pont des piles : point sur les aménagements 
5. Commission technique : formations à mettre en place rapidement (TIV) 
6. Commission technique : définition des axes de travail 
7. Commission NEV : prochaines activités 
8. Commission NEV : définition des projets 
9. Organisation des prochaines réunions 
10. Points divers 

 
1. Point administratif suite à l’AG 
 
Le CR de l’AG élective a été signé en séance.  
Diffusion à faire aux participants, présidents de Clubs du CODEP36, Comité Centre et 
secrétariat FFESSM Action Rémy 
Cela va permettre de procéder à la déclaration en préfecture de la constitution du nouveau 
comité et bureau du CODEP36, d’informer le syndicat mixte et de faire le changement en 
Banque Action : Sébastien 
 
Mise à jour et création des adresses Gmail (fonction@codep36-ffessm.fr) Action : Sabrina 
 
Mise à jour de VP Dive (Fournir photo en tenue plongeur) Action : Maurice 
 
Boite à lettre CODEP du Pont des Piles – Le secrétaire a une clé – La seconde n’a pas été 
rendue par Denis – Faire des copies Action : Rémy 
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2. Point Finance  
 
Solde des comptes 6.132 € compte courant / 8.309,37 € compte épargne  
La proposition de Catherine de transférer 3.000 € du compte courant vers le compte épargne est 
approuvé 
 
Les remboursements de formation ont été effectués à l’exception du MF1 pour Châteauroux qui 
reste à faire. 
 
Un club n’aurait pas réglé son adhésion 2025/26 – vérification à faire et si nécessaire envoyer 
un rappel  
 
3. Carrière du pont des piles 
 
3 Clubs hors département ont réglé (ASPTT Limoges, Berry Plongée, ABC Plongée 87) 
Les appels à indemnités sont à envoyer pour fin février et le code sera modifié fin mars avec 
envoi du nouveau code au club à jour de leur indemnité. 
Aurelien prend en charge la validation des créneaux sur VPDive 
Pour favoriser l’accéder au plus grand nombre les créneaux de plongée sont ramenés à 1 heure. 
 
4. Aménagement de la Carrière du pont des piles Action : Sébastien  
 
Le comité décide de procéder à la mise en place du ponton courant Mars / début Avril. 
 
La mise en place du ponton pourrait permettre de disposer d’un point de vue sur la totalité du 
site pour assurer une sécurité surface. Ceci nécessiterait d’avoir un moyen nautique de type 
barque pour pouvoir si rendre. Une autre solution pourrait être d’aménager un point en bordure 
donnant vue sur la totalité du plan d’eau. Cette réflexion est à approfondir en lien avec le 
syndicat.  
 
Une vérification des éléments relatifs à la sécurité sera faite sur site pour vérifier que la 
conformité aux exigences (Plan de sécurité) avec notamment la prise en compte retour 
d’expérience concernant les mesures mises en place à la carrière de Montulat. 
 
Autres points à voir avec le syndicat : sécurisation de la descente, installation de banc et d’une 
gouttière  
 
5. Commission technique 
 
Le besoin le plus urgent concerne la mise en place de formation TIV. 
Pour la formation initiale, un appel à candidature sera fait auprès des clubs  
Pour les recyclages, les présidents seront interrogés d’ici juin pour une session à l’automne 
Référent TIV du CODEP 36 : Maurice G 
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6. Commission technique : définition des axes de travail 
 
L’activité et le développement des clubs nécessitent de disposer d’un encadrement suffisant.  
La mise en place de formation Initiateur et/ou GP est à organiser. 
Les candidats initiateurs des clubs affiliés au CODEP36 se sont rapprochés des CODEP voisins 
cette année.  
À l’image de ce qui se fait avec le CODEP18, les formations initiateurs et GP pourraient 
alterner d’une année sur l’autre. 
Le CODEP pourrait proposer des séances de formation de pédagogie pratique et orga pour les 
initiateurs du 36. 
 
7. Commission NEV :  
 
Un RIFANEV est prévu fin février 
Les clubs NEV du département participeront à diverses compétitions à partir de mi mars. 
  
8. Commission NEV : définition des projets 
 
La proposition d’Olivier de remettre en place la descente de la Creuse est accepté avec un 
objectif pour fin Octobre. 
 
9. Organisation des prochaines réunions 
 
Prochain CODIR le 07 avril à Issoudun – 19h30 – Salle École Condorcet 
Puis en Juin date à préciser à Châtillon  
 
10. Points divers 
 

• Une place est vacante et sera complétée par cooptation de préférence pour un membre 
féminin d’un des clubs non représentés (Le Blanc ou Argenton) Action Cyril F 

• Médaille Fédérale à proposer 
• Biologie à relancer 

 

Le secrétaire du CODEP36 
 
 
 
Le Président        
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